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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 47776

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur la situation des personnels suppleants qui relevent de l'enseignement prive. Dans un certain
nombre de cas, l'absence ou l'insuffisance de diplomes est un obstacle a leur titularisation. Dans un certain
nombre de cas, l'absence ou l'insuffisance de diplomes est un obstacle a leur titularisation. D'apres les
informations dont il dispose, des discussions avec les responsables de l'enseignement catholique avaient ete
engagees en vue de la regularisation de leur situation. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer leur etat
d'avancement, et lui preciser les mesures qu'il entend adopter afin de faciliter la titularisation de ces personnels.

Texte de la réponse

Les maitres qui exercent des suppleances dans les etablissements prives doivent justifier des titres des
auxiliaires de l'enseignement public, en l'occurrence la licence. Dans la mesure ou il n'y a pas de maitres
disponibles possedant les titres requis, il peut etre fait temporairement appel a un remplacant titulaire d'un
DEUG ou d'un diplome equivalent en application du decret no 64-217 du 10 mars 1964 modifie. Ces
dispositions, qui concernent les nouvelles nominations, ne font cependant pas obstacle a ce que les suppleants
auxquels il etait anterieurement fait appel et qui donnent satisfaction puissent continuer a effectuer des
remplacements. Afin de parfaire leur formation universitaire, les suppleants ont toutefois la possibilite de
solliciter aupres d'une universite de leur choix la validation de leurs acquis professionnels. En effet, selon le
decret no 93-538 du 27 mars 1993 sur la validation des acquis professionnels pour la delivrance de diplomes
nationaux de l'enseignement superieur, peuvent etre valides les acquis professionnels correspondant a
l'exercice, continu ou non, d'activites professionnelles en rapport avec l'objet de la demande. La reglementation
actuelle ne permet pas d'offrir un contrat d'enseignement aux maitres qui ne disposent pas des titres equivalents
a ceux qui sont exiges des professeurs de l'enseignement public occupant des emplois correspondants. La
seule voie possible dans l'immediat, pour l'obtention d'un contrat, est donc le concours. Toutefois le protocole
d'accord sur la resorption de l'emploi precaire du 14 mai 1996 a prevu que la situation des maitres delegues des
etablissements d'enseignement prives sous contrat fasse l'objet de mesures adaptees apres examen avec les
partenaires concernes. La loi no 96-1093 du 16 decembre 1996 relative a l'emploi dans la fonction publique et a
diverses mesures d'ordre statutaire satisfait a cet objectif pour les maitres delegues du second degre.
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